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Conseil des droits de l’homme 
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26 février-5 avril 2024 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/55/L.18/Rev.1 

55/... Droits de l’enfant : réalisation des droits de l’enfant et protection 

sociale inclusive 

1. Paragraphe 4, première et deuxième lignes 

Au lieu de de lois, de politiques, de systèmes et de procédures appropriés lire de lois, 

de politiques, de systèmes et de procédures appropriés tenant compte des droits et devoirs 

des parents, des tuteurs et des autres personnes légalement responsables de l’enfant. 

2. Paragraphe 13, deuxième et troisième lignes 

Au lieu de une aide aux victimes qui soit opportune, efficace, inclusive et adaptée au 

genre, au handicap et à l’âge des intéressés et qui tienne compte des traumatismes lire une 

aide aux victimes qui soit opportune, efficace et inclusive et qui réponde à leurs besoins. 

3. Paragraphe 13, huitième ligne 

Au lieu de adaptée aux enfants lire tenant compte des enfants. 

4. Paragraphe 13, neuvième ligne 

Au lieu de de l’intérêt supérieur de l’enfant en tant que considération primordiale lire 

de l’intérêt supérieur de l’enfant, de son âge et de sa situation et de ses parents ou tuteurs. 

5. Paragraphe 13, onzième ligne 

Au lieu de d’un représentant ou d’un organisme approprié lire d’un représentant ou 

d’un organisme approprié de façon compatible avec les règles de procédure de la législation 

nationale. 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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